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RECU

*****


Je soussigné Gérard LIOT, maire d’Aussac-Vadalle, autorise M. et/ou Mme …………………………………… à retirer des pierres tombales, comme suit :

· . . . . . . . . . . . . . . . . Ensemble de pierres à 50 €, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .  
· . . . . . . . . . . . . . . . . Pierre tombale seule à 15 €, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .  
· . . . . . . . . . . . . . . . . Pierre de décoration à 5 €, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .  
Ce ‘’Bon pour enlèvement’’ est soumis au paiement réel des sommes ci-dessus et dans la limite d’une exécution sous 3 jours. Passé ce délai les sommes payées resteront acquises à la commune et les pierres non retirées feront l’objet d’une cession auprès d’autres acquéreurs.
Fait à Aussac-Vadalle,  le 14 octobre 2015

Signature :
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